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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
du Pays de Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 

pays-de-gatine@gatine.org 

Extrait de délibération  

Comité syndical 
26 juin 2023 - Parthenay 

 

L’An Deux Mille Vingt -Trois le vingt-six juin à 18h00, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
Mme Sauze Magalie a été désignée secrétaire de séance. 

 

Com. de 
communes 

Titulaires présents  
Titulaires excusés 
Et /ou suppléés 

Suppléants avec vote 
Autres suppléants 
présents  

Airvaudais-Val 
du Thouet  

NOLOT Monique, CHABAUTY Gérard, 
FOUILLET Olivier, BIRONNEAU 
Pascal 

  

Parthenay-
Gâtine  

AYRAULT Bérengère, 
CHAUSSONNEAUX Jean-Paul, 
GAILLARD Didier, CHEVALIER Éric, 
DIEUMEGARD Claude, PARNAUDEAU 
Guillaume, CLEMENT Guillaume, 
BACLE Jérôme, 

BRESCIA Nathalie, CUBAUD 
Olivier, GILBERT Véronique, 
BERGEON Patrice, BOUCHER 
Hervé-Loïc, GUERIN Jean-
Claude, 

PROUST Magaly, 
PARNAUDEAU Thierry 

 

Val de Gâtine 
ATTOU Yves, RIMBEAU Jean-Pierre, 
SAUZE Magalie, BARANGER Johann,  

BAILLY Christiane, FRADIN 
Jacques, JEANNOT Philippe, 
LIBNER Jérôme, MICOU 
Corinne, OLIVIER Pascal, BIRE 
Ludovic, CHAUSSERAY 
Francine, TAVERNEAU Danielle, 

  

 

 

Recrutement d’un chargé de mission développement local LEADER 
 

 

Le contrat de travail de Mathias Verheye, chargée de mission, se termine le 21 septembre 2023. 
Il est proposé au Comité syndical de pourvoir à la vacance du poste de chargé de mission développement local 
LEADER et de procéder au recrutement (grade d’attaché territorial à temps complet) au 22 septembre 2023.  
 
 

Finalités du poste : 
 

➢ Pilotage du programme LEADER/FEDER : mise en œuvre de la stratégie et du plan de développement, 
implication des partenaires locaux dans la mise en œuvre du programme, animation de groupes de travail 
thématiques, suivi de l'évolution de l'enveloppe financière ; 

➢ Accompagnement et suivi des porteurs de projets : faire émerger des porteurs de projet potentiels, appui 
et conseil des porteurs de projet, aide au montage des dossiers, des demandes de financements et 
cofinancements. 

➢ Animation du GAL : organisation et animation des comités de programmation, favoriser l'appropriation du 
programme LEADER/FEDER par les membres du GAL et les impliquer dans sa mise en œuvre, conception 
et mise en place d’outils d’aide à la décision ; 

➢ Mise en œuvre de certaines parties du programme : définition et réalisation de projets de coopération ; 
Accompagnement technique des porteurs de projets sur les règles des financements européens,  

➢ Participation aux réseaux locaux, régionaux, nationaux et européens : représenter le programme auprès 
des partenaires institutionnels, représenter le territoire dans ces différents réseaux, se faire le relais de ces 
réseaux sur le territoire ; 

➢ Participation aux instances du PETR : assurer la coordination entre les actions du programme 
LEADER/FEDER et les autres contrats ainsi que la stratégie du projet de Parc naturel régional. 

 

Niveau de recrutement : 
 

- Candidat titulaire d’un diplôme d’études supérieures,  
- Expérience professionnelle significative dans le domaine du développement local, des financements publics 

et des fonds européens. 
- Bonne connaissance des collectivités territoriales et des règles de la commande publique 
- Rémunération équivalente à celle d’un attaché territorial 6e échelon (cadre d’emploi des attachés), 

 
 
 
 

Date de la convocation : 18 avril 2023   
Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires / 31 suppléants Absents, excusés : 17 titulaires, 29 suppléants 
Présents : 14 titulaires, 2 suppléants Votants : 16 

Identifiant 
2023-06-001 
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079-200072189-20230626-2023-06-001-DE
Date de télétransmission : 27/06/2023
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Le recrutement s’adresse à un agent titulaire de la fonction publique territoriale mais il pourra être pourvu par un 
agent non titulaire (article L332-8 disposition 2 du code général de la fonction publique, anciennement art. 3-3 
disposition 2 loi 84-53) 

 
 
 
Le Comité syndical autorise le Président à entreprendre les démarches nécessaires auprès du Centre de 

Gestion pour pourvoir à la vacance de ce poste et assurer son recrutement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 

Le Président 
Didier GAILLARD 
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